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732. Le tableau suivant est un résumé de la valeur des marchan
dises par groupes, selon le degré de fabrication de ces articles et l'usage 
auquel on les destine, importés au Canada pour la consommation domes
tique, pour les années 1890-91-92 et 1893 :— 

(Monnaies et lingots non compris. ) 

GROUPES. 1890. 1891. 1892. 1S93. 

A.—Articles alimentaires et ani
maux . . . . 

B.—Articles à l 'état brut entrant 
dans les différents procé
dés de l'industrie domes-

C.—Articles entièrement ou en 
partie manufacturés pour 
être employés comme ma
tériaux dans les manufac
tures et les arts mécani
ques 

D.—Articles manufacturés prêts 
pour la consommation. . . . 

E.—Articles d'usage volontaire, 

$ 

20,513,436 

22,016,883 

17,538,902 

41,375,471 

10,237,692 

$ 

19,532,297 

24,198,057 

18,723,806 

39,178,560 

9,902,052 

$ 

22,433,059 

24,455,731 

19,262,102 

39,139,791 

9,869,730 

$ 

18,754,009 

25,674,667 

19,371,056 

41,159,191 

10,212,222 

$ 

20,513,436 

22,016,883 

17,538,902 

41,375,471 

10,237,692 

$ 

19,532,297 

24,198,057 

18,723,806 

39,178,560 

9,902,052 

$ 

22,433,059 

24,455,731 

19,262,102 

39,139,791 

9,869,730 

$ 

18,754,009 

25,674,667 

19,371,056 

41,159,191 

10,212,222 

Total 111,682,384 111,534,772 115,160,413 *115,171,145 111,682,384 111,534,772 115,160,413 *115,171,145 

* Ceci est $315 de plus qu'il est mentionné dans le paragraphe 727, les rapports du 
commerce et de la navigation différant dans les détails et dans le sommaire de $315. 

733. Le tableau suivant montre les importations pour la consomma
tion domestique, divisées par groupes, d'après la base des importations 
d'objets sujets aux droits et exempts de droits, pour les années indi
quées :— 


